
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Applicables à compter du 02/12/2025 

Clause n° 1 : Objet et champ d'application 

Les présentes conditions générales de vente (CGV) constituent le socle de la négociation commerciale 

et sont systématiquement adressées ou remises à chaque client pour lui permettre de souscrire un 

contrat. 

Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations de la micro-

entreprise Lucie Demeulenaere- Efflor’essence et de son client dans le cadre des prestations de 

service en collectifs et des accompagnements individuels. 

Toute acceptation du devis/contrat en ce compris la clause « Je reconnais avoir pris connaissance et 

j'accepte les conditions générales de vente ci-annexées » implique l'adhésion sans réserve de 

l'acheteur aux présentes conditions générales de vente. 

Clause n° 2 : Prix 

Les prix des prestations de service et des accompagnements individuels vendus sont ceux en vigueur 

au jour de la signature du contrat. Ils sont libellés en euros et calculés hors taxes. Par voie de 

conséquence, ils seront majorés du taux de TVA et des frais de transport applicables au jour de la 

réservation. 

La micro-entreprise Efflor’essence s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, 

elle s'engage à facturer ses interventions aux prix indiqués lors de la signature du contrat. 

En cas d’annulation d’une intervention par le client moins de 24 heures à l’avance, hors cas de force 

majeure, la prestation sera facturée à hauteur de 100% du prix TTC (additionnée des frais 

kilométriques s’il y a eu un déplacement pour la réalisation de cette prestation).  

Un forfait de frais kilométriques s’appliquera de 5€ par déplacement s’appliquera pour tout 

déplacement situé entre 25 et 35 kilomètres de Soultzeren. 

Clause n° 3 : Rabais et ristournes 

Les tarifs proposés comprennent les rabais et ristournes que la micro-entreprise Efflor’essence serait 

amenée à octroyer compte tenu de ses résultats ou de la prise en charge par l'acheteur de certaines 

prestations. 

Clause n° 4 : Escompte 

Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé. 

Clause n° 5 : Modalités de paiement 

Pour l’avance immédiate du crédit d’impôt, les règlements se font par un prélèvement de l’URSSAF 

représentant 50% du montant de la facture. 

Dans le cas où, le client n’est pas éligible à l’avance immédiate du crédit d’impôt, le paiement se fait à 

réception de la facture par virement bancaire, carte bleue (via l’application Lyf Pay) ou par chèque.  

 

 



Clause n° 6 : Retard de paiement 

En cas de défaut de paiement total ou partiel des prestations réalisées, le client doit verser à la micro-

entreprise Efflor’essence-Lucie Demeulenaere une pénalité de retard égale à trois fois le taux de 

l'intérêt légal. 

Le taux de l'intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la prestation de services. 

A compter du 1er janvier 2015, le taux d'intérêt légal sera révisé tous les 6 mois (Ordonnance n°2014-

947 du 20 août 2014). 

Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de la somme restant due, et court à compter de la date 

d'échéance du prix sans qu'aucune mise en demeure préalable ne soit nécessaire.  

En sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l’acompte, non payée à sa date d’exigibilité 

produira de plein droit le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de 

recouvrement. 

Articles 441-10 et D. 441-5 du code de commerce. 

Clause n° 7 : Clause résolutoire 

Si dans les quinze jours qui suivent la mise en oeuvre de la clause "Retard de paiement", l'acheteur ne 

s'est pas acquitté des sommes restantes dues, la vente sera résolue de plein droit et pourra ouvrir droit 

à l'allocation de dommages et intérêts au profit de la micro-entreprise Efflor’essence-Lucie 

Demeulenaere. 

Clause n°8 : Droit de rétractation 

Conformément au code de la consommation (Loi Hamon n°2014-344 du 17 Mars 2014/ Art L. 121-21), 

tout utilisateur bénéficie du droit de rétractation pendant 14 jours à compter de la conclusion du 

contrat. Dans ce délai, tout signataire du contrat peut annuler sa réservation par mail. Lucie 

Demeulenaere s’engage à envoyer un mail de confirmation d’annulation en retour.  

Si la réservation a lieu à moins de 14 jours de la date de prestation, Lucie Demeulenaere considère qu’il 

s’agit d’une exécution anticipée et que l’utilisateur renonce de lui-même à son droit de rétractation.  

Clause n° 9 : Prestations des services 

Elles sont effectuées à domicile, chez les particuliers. 

Clause n° 10 : Force majeure 

La responsabilité de Lucie Demeulenaere ne pourra pas être mise en oeuvre si la non-exécution ou le 

retard dans l'exécution de l'une de ses obligations décrites dans les présentes conditions générales de 

vente découle d'un cas de force majeure. À ce titre, la force majeure s'entend de tout événement 

extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l'article 1148 du Code civil.  

Clause n°11 : Modifications 

Efflor’essence- Lucie Demeulenaere se réserve le droit de modifier ses conditions générales sans 

préavis ni délais. L’utilisateur est donc invité à les consulter lors de son accès au site. Les modifications 

effectuées seront applicables à toutes prestations de services réalisés postérieurement à celles-ci. 

 



Clause n° 11 : Tribunal compétent 

Tout litige relatif à l'interprétation et à l'exécution des présentes conditions générales de vente est 

soumis au droit français. 

LITIGE – MEDIATION DE LA CONSOMMATION 

En cas de litige entre le Client et l’entreprise, ceux-ci s’efforceront de le résoudre à l’amiable (le Client 

adressera une réclamation écrite auprès du professionnel ou, le cas échéant, auprès du Service 

Relations Clientèle du professionnel). 

A défaut d’accord amiable ou en l’absence de réponse du professionnel dans un délai raisonnable 

d’un (1) mois, le Client consommateur au sens de l’article L.612-2 du code de la consommation a la 

possibilité de saisir gratuitement, si un désaccord subsiste, le médiateur compétent inscrit sur la liste 

des médiateurs établie par la Commission d’évaluation et de contrôle de la médiation de la 

consommation en application de l’article L.615-1 du code de la consommation, à savoir : 

La Société Médiation Professionnelle 

http://www.mediateur-consommation-smp.fr 

Alteritae 5 rue Salvaing 12000 Rodez 

À défaut de résolution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal de commerce.  

 

  

  

  

  

  

 

https://gijjejf.r.af.d.sendibt2.com/tr/cl/4NIJXrZWrCDy6y8KM3WsfZRjki1UYs58Yr0InfCOcXtRQIwZYAS4sbl1cMj2bXitozIIEN_G_97C-rger5m1IeL_xyauJOA6NAiZh7eXf2HwnElYGOIuOjCkURqyESpkREpSBOpHxqAgrFMt27H-lXs8mvQt9IIva5gnTu2HDec85OY9jzLdIdtTfBgX8-DC7BOqPGE-hPQRcX7HGBxWM4yp0MgWGOqOjYc2GCJljE86GvD5fp5QzzUfp58C7ru2t7fED6NehG4dvbsRjgQO4JHQyE5LzTLcISNoeXOFj7cOP46l-2vDJqLZkrYrAibfEhpeAASNuB5R3ZTcLWyThunY-YJEuXwqIBOmYTpaYNyAdBHHbESwxKnuEbLKc4Nu7XqAdQarFMuRbDRLsBMkY78aAHyLQHKPlqGeSihN-xadVD5gDBDk4ARjBTni8hrjnu2KHJkszosj286xqrZ4Gqve7h1shk-B5NkSYj-I0PuvTEcpC8rBh6T6YErfq_MykEirN0ZWubmwbZmS0mKpLzSpF2RtvH3olIgTK4HhhUFuXEGxxYZdrnzxY15yiCs55UR082Irh2ajtnL1P_EsNeoim2Vb_W_UAv4MWnKNyfwIYsttNGVjDLBSxahEu5IFYpXbWv1Z8bxFv2x_OkgmV9v7a28RSiyoNj7ycvrma-EeUMI2cJmtt_QmuCE0sNCBamAwl_1t0BaJvs0rMwkXO8fUFP7IQlLUHNYJ4ZPfBDgltA

